
Toprex®

Régulateur de croissance améliorant la résistance du 
colza à la verse et produisant simultanément un effet 
fongicide contre les nécroses du collet et des tiges 
(Phoma) 

� Raccourcit les tiges et renforce le collet des racines 
� Prévient les dégâts hivernaux 
� Protège fi ablement contre les attaques de Phoma

Matières actives
250 g/l Difénoconazol 

125 g/l Paclobutrazol 

Formulation
Suspension concentrée (SC)

Emploi
Colza d’automne 

Traitement en automne: 0,5 l/ha au 

début de l’attaque de Phoma, du 

stade BBCH 14 jusqu’à la fin de la 

période de végétation du colza.

Ou traitement au printemps: 0,5 l/ha 

au début de l’attaque printanière de 

Phoma, du stade BBCH 31 à 

BBCH 39. 

Une application au maximum par 

culture (automne ou printemps). 

Mode d’action
Activité fongicide: le Difénoconazol, 

la matière active contre les maladies 

fongiques, est rapidement absorbé 

par les organes verts des plantes et 

se répartit uniformément dans les 

tissus. Ce fongicide, appliqué en au-

tomne ou au printemps, a une activi-

té très puissante et de longue durée 

contre les nécroses du collet et des 

tiges.

Régulation de la croissance: le Pa-

clobutrazol inclus dans Toprex a uni-

quement une activité régulatrice de 

la croissance des plantes. Appliqué 

en automne, il empêche la montai-

son prématurée des tiges de colza 

et stimule la formation de pousses 

latérales et des racines tout en forti-

fiant la base des tiges. Le colza est 

ainsi mieux pourvu pour passer l’hi-

ver. Appliqué au printemps, il produit 

un raccourcissement uniforme et du-

rable des plantes de colza.

Tolérance: Toprex est bien toléré par 

les plantes. 

Miscibilité
Toprex est miscible avec divers 

 produits selon le Guide de Syngenta.

À observer
• Toutes cultures peuvent être se-

mées ou plantées sur une parcelle 

traitée avec Toprex, même après 

une interruption prématurée de la 

culture de colza. 

Emballages
1 l (12x1 l); 5 l (4x5 l )
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